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4.- Aspects pol it iq ues, 
économ iq ues, sociaux, 
j u rid iq ues, f iscaux . . .  
des plantat ions de bois 
en terres ag r icoles 

Lé regard institutionnel est nécessairé pour 
envisager l 'avenir. Utiliser des terres agricoles 
pour réaliSer des cultures de bois bouleve;se le 
paysage, obligé la réflexion et le dialogue. 

exploitants qui souhaitent boiser, il faudra 
prendre des mesures incitatives en matière 
fiscale, en matière juridique ou sociale ... 

L'interface Agriculture-Forêt est ici au centre 
des débats e t  le dialogue est ou vert, qu 'il 
continue ! 

Si la décision politique est prise de ne pas 
laisser en friche les terres agricoles et d'aider les 

I ntroduction : 
La pol itique agricole commune 

cherche depuis fort longtemps à 
ret i rer  de  la  prod u ct i o n  E u ro"  
péenne une superficie de terres 
suffisante pour résoudre les pro­
blèmes de surproduction de cer­
tains produ its agricoles. 

Parmi les d i fférents moyens 
envisagés, le boisement des terres 
agricoles apparait comme l 'un des 
plus sûrs parce que diffici lement 
réversible : une fois plantée d'arbres 
une parcelle ne pourra être remise 
en culture que moyennant un des­
souchage d 'autant p lus coûteux 
qu' i l  sera tardif ; par ail leurs si la 
plantation a été fortement subven­
tionnée par les pouvoirs publics (et 
c'est actuellement le cas en France 
puisque le taux varie de 40 % à 
80 %) le défrichement impl iquera 

* Compagnie nationale d'aménage­
ment de la région du Bas-Rhône et du 
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La C. E . E. et le 
reboisement des 

terres ag ricoles 

remboursement de  la  subvention . 
Le caractère dissuasif de ces deux 
contingences est évident. 

Les textes 
règ lementai res : 

Le reboisement des terres agri­
coles a fait l 'objet de trois règle­
ments se complétant et se corri­
geant l 'un l'autre : 

Le CEE 797/85 d u  1 2  
Mars 1 985 mod if ié par le  C E E  
1 760/87 d u  1 5  J u i n  1 987 ,  l u i ­
même modifié par l e  C E E  1 609/89 
du 29 Mai 1 989. 

Le pri ncipe : 
La C E E  autor i se  l e s  Etats 

membres à accorder une aide au 
boisement des surfaces agricoles 
qui peut revêtir deux formes cumu­
lables : 

- une subvent ion proport ion­
nel le aux coûts du boisement de 
ces terres , - u ne prime annuel le 
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proportionnel le à la superficie de 
ces mêmes terres. 

La CEE s'engage en outre à 
rembourser aux Etats les aides 
effectivement consenties : 

- sous forme de subvention à 
c o n c u r rence  de  2 5  % d e s  
dépenses d e  boisement subven­
tionnées, 

- sous forme de prime annuel le 
à concurrence de 50 % de cette 
prime. 

Les bénéficiaires 
potentiels : 
a) de la subvention aux inves­
tissements : 

Tous les exploitants agricoles 
(y compris ceux qu i  pou rraient 
déjà bénéf ic ier d 'aides commu­
nautaires aux i nvest isse me nts 
agricoles ou de primes d'encou­
ragement à la cessation de l 'acti­
vité agricole) ainsi que tout autre 
individu ,  toute association fores­
tière, toute coopérative forestière , 
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et toute communauté procédant 
au boisement de superficies agri­
coles. 
b) de la prime annuelle : 

Tous les exploitants agricoles 
p r o c é d a n t  au b o i s e m e n t  d e  
terres agricoles sauf ceux béné­
f iciant de la prime à l 'encou rage­
ment de la cessation de l 'activité 
ag rico le .  

Les i nvest i sse­
ments é l i g i bles 
à la subvention : 

Ce sont tous les travaux de 
boisement de terres agricoles (y 
compris les frais d'adaptation du 
matériel agricole pour réaliser ces 
travaux) à concurrence de 1 800 
Ecus par hectare (ce plafond étant 
s u scept i b l e  d ' êt re r e h a u s s é  
jusqu'à 3000 Ecus sur demande 
justifiée de l 'Etat membre) .  

Le montant de 
la prime : 

F i x é e  par c h a q u e  Etat  
membre, e l le  est él ig ible au rem­
boursement par la CEE (au taux 
de 50 %) durant les vingt années 
su ivant le boisement et à concur­
rence de : 

- 50 Ecus par hectare et par 
an si le destinataire bénéficie déjà 
pour  les mêmes parcelles de sub­
vent ions pour l 'amé l i orat ion de 
l 'exp lo itat ion agr ico le ou de  la 
prime pour le gel de terres agri­
coles. 

- 1 50 Ecus par hectare et par 
an dans le cas contraire. 

ZONES BASSES, PLAINES ET VALLÉES. 

Perspectives de 
mise en œuvre : 

I l  appart i e nt ma i n tenan t  à 
chaque Etat de décider l'octroi soit 
de subvent i ons  so i t  de pr imes 
annuel les,  soit des deux formes 
d'aide au reboisement de terres 
ag ricoles.  B ien entendu chaque 
Etat reste libre de fixer le n iveau 
de ces aides : les chiffres édictés 
par Bruxelles ne sont que des pla­
fonds d 'é l ig ib i l ité au rembourse­
ment des Etats par la CEE.  

En France, les subventions au 
reboisement qu'elles proviennent du 
FFN ou du Budget (Chapitre 61 .92) 
peuvent d'ores et déjà être obte­
nues à des taux variant de 40 à 
80 % indistinctement pour des ter­
rains cultivés ou non cultivés dans 
la mesure où ils ne sont pas situés 
dans des zones prohibées au titre 
de l'article 52. 1  du Code Rural (*) . 

Par contre il n'existe pas encore 
dans notre pays de prime annuel le 
accordée à un agriculteur du fait 
qu' i l  reboise des terres agricoles. 
La Di rection de l'Espace Rural et 
de la Forêt étudie actuel lement la 
possib i l ité de m ise en place de 
cette forme d'aide qu i  d'après le 
Règlement CEE doit être calculée 
n o n  seu lement  en fonct ion du  
manque à gagner de  l 'agriculteur 
mais aussi des essences util isées 
pour le boisement en fonction de 
leur valeur d'avenir. 

Mais qu' i l  s'agisse de subven­
tion ou de prime, l 'encouragement 
au boisement des terres agricoles 
fait cour i r  à l 'agr icu lture un tel 
r i sq u e  de  désorg a n i sa t i on  d u  
terroir que les pouvoirs publics se 
préoccupent actuellement de situer 
ces diverses formes d'aide dans un 

cadre su ff isamment  str ict pour  
éviter de mettre en difficulté ceux 
même qui sont censés bénéficier 
de la mesure : les agriculteurs. 

D'ail leurs ce problème n'a pas 
échappé au législateur européen 
puisque l'article 20 ter du Règle­
ment  1 609/89 prévo i t  q u e  " les 
Etats détermineRt les conditions de 
boisement des superf icies agri­
co les ,  q u i  peuvent  notamment  
comprendre les conditions relatives 
à la localisation et au regroupe­
ment des surfaces pouvant être 
boisées". 

Il s'agit donc de déterminer si 
l ' a rt i c l e  52 . 1  de n otre C o d e  
Rural (*) est un  garde-fou suffisam­
ment efficace et commode ou s' i l  
convient de mettre en place une 
règ lementat ion complémentai re 
n otam m e n t  p o u r  fac i l i t e r  l e s  
regroupements fonciers. 

R . M .  

(*)  N .B . : L'article 52.1  d u  Code 
Rural permet au Préfet de défin ir  des 
zones dans lesquel les les plantations 
ou s e m i s  d ' essences forest ières 
pourront être interdits ou règlementés 
afin  de favoriser une meil leure répar­
tition des terres entre d'une part les 
productions agricoles et d'autre part 
la forêt et les espaces de nature ou 
de loisirs en mi l ieu rural . 

Ces interdictions ou règlementa­
tions doivent être justifiées soit par la 
nécessité de maintenir à la disposi­
tion de la culture ou de l'élevage des 
terres i nd ispensables à l 'éq u i l i b re 
économique des exploitat ions, soit 
par le préjudice que les boisements 
porteraient à l 'ut i l isation des terres 
vo is ines  par l e u r  om bre ou leurs  
racines, soit enfin par  les  entraves 
que les boisements apporteraient aux 
opérations d'aménagement foncier. 
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